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Accessibilité  
de l’établissement 
 

Bienvenue chez : BGE Hauts de France, antenne de VILLENEUVE D’ASCQ 

  Organisme d’aide à la création d’entreprise 

 

 Le bâtiment et tous les services proposés  sont accessibles à tous 

  oui    non 

 Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services 

   

  oui    non 

 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap  

 Le personnel est sensibilisé.   

C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap. 

 Le personnel est formé.   

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des 
différentes personnes en situation de handicap. 

 Le personnel sera formé.                 

 Matériel adapté 

 Le matériel est entretenu et réparé          oui   non                                         
  Le personnel connait le matériel           oui         non 

Contact : metropole.vascq@bge-hautsdefrance.fr    Tél : 03.20.19.20.00 

Notre référent handicap : Mr Mimoun CHANFOUIE m.chanfouie@bge-hautsdefrance.fr 

 Consultation du registre public d’accessibilité : 

 à l’accueil                   sur le site internet 

N° SIRET : 392 297 271 00489 

Adresse : 8 Rue Denis Papin – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ 
 

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei   Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26       Septembre 2017  

mailto:metropole.vascq@bge-hautsdefrance.fr
mailto:m.chanfouie@bge-hautsdefrance.fr
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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans 
un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant 
le 30 septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses 
prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre 
en faveur de l’accueil de tous les publics. 
 

2. Fiche informative de synthèse 
 

1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement : BGE Hauts de France .........................................................  
Type de l’établissement : ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC ......................  
Catégorie de l’établissement : 5 ..  Type : R (organisme de formation) 
 
Adresse : 8 Rue Denis Papin – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ...................................  
 ......................................................................................................................................  
 : 03.20.19.20.00    @ : metropole.vascq@bge-hautsdefrance.fr .........................  
 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 
 
BGE Hauts de France soutient l’initiative, en particulier celle de la création et de la reprise 
d’entreprise, car elle contribue à développer l’activité, l’emploi et la richesse commune des 
territoires. BGE Hauts de France veille à ce que le droit d’entreprendre soit ouvert à tous ; elle 
dispose d’une équipe de professionnels spécialistes de la gestion de projet entrepreneurial. 
 
Les activités de BGE Hauts de France couvrent l’ensemble du parcours du porteur de projet en 
création d’entreprise, de l’idée jusqu’au développement de l’entreprise, notamment pour : 
 

- Les accompagner dans la réalisation de leur business plan 
Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/ 

 
- Leur apprendre à vendre, à gérer lors des formations dispensées 

Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/formation/  
 
- Tester leur projet, en intégrant l’Incubatest® BGE  

Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/incubatest/ 
 
- Créer des liens avec d’autres chefs d’entreprise, grâce à la communauté BGE Club®.  

Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/reseautage/ 
 

https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/formation/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/incubatest/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/reseautage/
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- Réussir le démarrage, garnir les carnets de commandes, développer leur entreprise, créer 
des emplois, en bénéficiant d’un appui post-création 

Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/developpement-entreprise/ 
 
D’autres activités complètent cette offre de service pour individualiser le parcours envisagé : 
 
BGE CONSULTING  

BGE Consulting est une nouvelle gamme de formations accessibles à la TPE. 
Plus d’informations : https://formation.bge-hautsdefrance.fr/ 

 
LE  DICE (DISPOSITIF IMMOBILIER  POUR LES CREATEURS D’ENTREPRISE) :  

Le DICE est une solution d’hébergement et de conseil pour les nouveaux entrepreneurs du 
territoire. 
Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/artoilab/ 
 

DCE (DIGITAL CORNER ENTREPRENEUR) 
Le Digital Corner Entrepreneur est un Centre d’apprentissage et de ressources numériques 
pour entrepreneurs. 
Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/formation-web/ 

 
MCET (MON COMMERC’EN TEST) 

Mon commerc'en test® est un dispositif innovant visant à faciliter l'implantation des 
commerces. 
Plus d’informations : https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/commerce-test/  

 

3. L’accessibilité dans nos sites 
 

 

1 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 

 
L’ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 
Nos conseillers sont en capacité de recevoir les personnes en situation de handicap :  

 Ils bénéficient de toute l’offre BGE 

 Toutes nos antennes sont équipées d’un accès PMR 
Le site de Villeneuve d’Ascq est en rez-de-chaussée. Toutes les prestations proposées sont 
accessibles aux personnes porteuses d’un handicap. : Comptoir d’accueil, box de rendez-vous 
individuels, salles de formation ; des sanitaires PMR se trouvent également dans les parties 
communes. 

 Un point sur l’équipement spécifique nécessaire au projet est systématiquement fait 

 Des dossiers d’aide auprès de l’AGEFIPH sont élaborés sur mesure 
 
 
Pour toute situation de handicap autre que celle du handicap moteur, contactez-nous au 
03.20.19.20.00 pour répondre aux besoins spécifiques en rapport avec votre situation. En effet, 
certaines prestations ne sont accessibles qu’accompagnées d’une tierce personne (traducteur 
en langue des signes par exemple). 
 

https://www.bge-hautsdefrance.fr/developpement-entreprise/
https://formation.bge-hautsdefrance.fr/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/artoilab/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/formation-web/
https://www.bge-hautsdefrance.fr/creation-entreprise/commerce-test/
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2 - Attestation d’accessibilité d’un ERP de 5ème catégorie conforme au 31 
décembre 2014  
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3 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
 
Le site de Villeneuve d’Ascq est accessible aux personnes porteuses d’un handicap sans 
équipement matériel spécifique. 
 

4 - Sensibilisation du personnel :  
 
« En lien avec la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel et 
les obligations de la certification QUALIOPI, tout organisme de formation doit répondre à des 
critères qualité relatifs à la prise en compte des besoins des personnes handicapées, 
notamment par la nomination d’un Référent Handicap. 
 
Sensibilisé et formé sur le sujet du Handicap, le Réfèrent Handicap a vocation à accueillir les 
personnes en situation de handicap, et accompagner le parcours du stagiaire à chaque étape de 
sa formation en : 
- Mettant en œuvre des adaptations individuelles ou collectives d’accueil, de durée, d’outils et 
de modalités de validation de la formation… 
- Rendant accessibles les supports de cours et le matériel pédagogique par l’utilisation des  
technologies de l’information et de la communication. 
- Se basant sur les informations fournies par la personne handicapée  
 
Pour contacter votre Référent Handicap :  
Mail : m.chanfouie@bge-hautsdefrance.fr 
Téléphone : 06.40.96.36.33 
 
 

4. BIEN ACCUEILLIR LES PERSONNES HANDICAPEES 
 

La plaquette « Bien accueillir les personnes handicapées » ci-après offre une synthèse des 
différents types de handicap et du comportement à adopter pour pouvoir offrir un accueil adapté. 
Cette synthèse est disponible sur :  
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_web_bien%20accueillir%20PH.pdf 
 
Une version plus détaillée est disponible sur le site du ministère de la transition écologique et 
solidaire :  
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf 
 
Vous trouverez également sur ce même site un « Memento sur le handicap à l’attention des 
personnes présumées valides » qui est très bien réalisé avec moult précisions sur les types de 
handicap, des références et adresses utiles selon le type de handicap… 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DMA-
petit%20memento%20sur%20le%20handicap%20.pdf 
 
 

mailto:m.chanfouie@bge-hautsdefrance.fr
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_web_bien%20accueillir%20PH.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DMA-petit%20memento%20sur%20le%20handicap%20.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/DMA-petit%20memento%20sur%20le%20handicap%20.pdf
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